
Décision sur le Commerce et Environnement

Les Ministres, réunis à l'occasion de la signature de l'Acte final reprenant les résultats des Négociations
commerciales multilatérales du Cycle d'Uruguay à Marrakech le 15 avril 1994,

Rappelant le préambule de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce (OMC), qui dispose que les
"rapports [des Membres] dans le domaine commercial et économique devraient être orientés vers le relèvement des niveaux
de vie, la réalisation du plein emploi et d'un niveau élevé et toujours croissant du revenu réel et de la demande effective, et
l'accroissement de la production et du commerce de marchandises et de services, tout en permettant l'utilisation optimale des
ressources mondiales conformément à l'objectif de développement durable, en vue à la fois de protéger et préserver
l'environnement et de renforcer les moyens d'y parvenir d'une manière qui soit compatible avec leurs besoins et soucis



- rapports entre les dispositions du système commercial multilatéral et les mesures commerciales prises
à des fins de protection de l'environnement, y compris celles qui relèvent d'accords environnementaux
multilatéraux;

- rapports entre les politiques environnementales qui intéressent le commerce et les mesures
environnementales ayant des effets notables sur le commerce et les dispositions du système
commercial multilatéral;

- rapports entre les dispositions du système commercial multilatéral et:

a) les impositions et taxes appliquées à des fins de protection de l'environnement,

b) les prescriptions, établies à des fins de protection de l'environnement, relatives aux produits, y
compris les normes et règlements techniques et les prescriptions en matière d'emballage,
d'étiquetage et de recyclage;

- dispositions du système commercial multilatéral pour ce qui est de la transparence des mesures
commerciales appliquées à des fins de protection de l'environnement et des mesures et prescriptions
environnementales qui ont des effets notables sur le commerce;

- rapports entre les mécanismes de règlement des différends du système commercial multilatéral et ceux
qui sont prévus dans les accords environnementaux multilatéraux;

- effet des mesures environnementales sur l'accès aux marchés, notamment pour les pays en
développement et en particulier les moins avancés d'entre eux, et avantages environnementaux de
l'élimination des restrictions et distorsions des échanges;

- question des exportations de produits interdits sur le marché intérieur,

- que le Comité du commerce et de l'environnement examinera le programme de travail envisagé
dans la Décision sur le commerce des services et l'environnement et les dispositions pertinentes de
l'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce comme
faisant partie intégrante de ses travaux, dans le cadre du mandat susmentionné,

- que, en attendant la première réunion du Conseil général de l'OMC, les travaux du Comité du
commerce et de l'environnement devraient être exécutés par un sous-comité du Comité
préparatoire de l'Organisation mondiale du commerce, ouvert à tous les me mbres du Comité
préparatoire,

- d'inviter le Sous-Comité du Comité préparatoire, et le Comité du commerce et de l'environnement
lorsqu'il aura été institué, à apporter sa contribution aux organes pertinents pour ce qui est des
arrangements appropriés concernant les relations avec les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales visées à l'article V de l'OMC.




